
Délibération 2026 - 18 

La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notifi-
cation, d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Nîmes ou d’un recours gracieux auprès de la Commune, étant 
précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de 
rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée à ce même Tribunal Administratif 
dans un délai de deux mois. 

                

 

 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT du GARD 

 

 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE SAINT JEAN DE CEYRARGUES 

 

 

Objet :   Délibération portant fixation des taux d'imposition 2026 : 

 

Nombre de conseillers en exercice au Conseil Municipal : onze,  

Ont pris part à la délibération : dix plus une procuration, 

Étaient excusés : Carole FRANCOIS,  

Procuration de Carole FRANCOIS à Nicole RAMBIER.  

 

Date convocation : Vendredi 03 avril 2026 

Date d’affichage : Vendredi 03 avril 2026 

 
 

L’an deux mille vingt-six, le mercredi 08 avril à 20 heures 00 minutes, le Conseil Municipal de 

Saint Jean de CEYRARGUES, régulièrement convoqué s’est réuni au nombre prescrit par la loi, 

dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Georges DAUTUN, Maire. 

 

Présents : M.M Georges DAUTUN, Benoit GASTAUD, Christel BEAUMELLE, Nicole 

RAMBIER, Éric BARD, Freddy VERLEYE, Norbert JOULLIA, Valérie DE LOOZE, Sylvain 

RICHARD, Audrey SOULIER. 

 

Madame Audrey SOULIER a été désignée secrétaire de la séance. 

 
 

Le Maire de la commune déclare que 

• Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 2121-29, 

• Vu l'article 16 de la loi n° 2019-1479 de finances pour 2020 lequel prévoit la suppression 

progressive de la taxe d’habitation sur les résidences principales, 
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• Vu le code général des impôts, et notamment l’article 1636 B sexies, 

• Considérant que la commune entend poursuivre son programme d’équipements auprès de la 

population et qu’il lui appartient de se prononcer sur les taux d’imposition des taxes locales 

pour l’année 2026,  

Compte tenu de ces éléments, et après en avoir délibéré, le conseil municipal : 

• Article 1er :  

◦ Décide d’appliquer pour l’année 2026 les taux suivants aux impôts directs locaux : 

▪ Taxe foncière sur les propriétés bâties : 35,11 %  

▪ Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 52,33 % 

▪ Taxe d’habitation : 12,54 % 

◦ Ces taux s’appliquent sur la base d’imposition déterminée par les services fiscaux de l’État, 

en fonction du bien immobilier, et connaît chaque année, une revalorisation forfaitaire 

nationale obligatoire fixée par la loi de finances. 

• Article 2 :  

◦ Charge Monsieur le Maire de procéder à la notification de cette délibération à 

l'administration fiscale. 

Vote :  

• Pour : 10 + 01 

• Abstention : 00 

• Contre : 00 

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour mois et an susdits. 

 

 

 

Le Maire 

Georges DAUTUN 


